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BREF RAPPEL

La première partie de la mission d’assistance technique sur la mise en œuvre de la Stratégie Nationale de Développement du Commerce (SNDC) faisant l’objet de la loi n°72 du 21 février 2010, a consisté à établir un état des lieux de la situation économique de Djibouti sur le terrain à travers notamment des consultations avec les différents acteurs publics, privés et de la société civile concernés par la Stratégie. Ce travail qui a constitué la première phase de mission a donné lieu au Rapport d’état des lieux qui a été validé par le Ministère du Commerce  et de l’Industrie de Djibouti, bénéficiaire de l’étude, et par  l’Unité de Gestion de Projet TradeCom. 
La seconde phase de la mission devait, selon les mêmes termes de référence recadrés et reprisés, porter sur les propositions des recommandations pour l’opérationnalisation de la Stratégie qui comporte 6 programmes.  Un de ces six programmes qui portait sur « la modernisation du cadre juridique  du commerce », ayant fait l’objet d’une étude séparée, mais dont les conclusions et recommandations feront partie intégrante de la Stratégie, la mission s’est donc penchée sur les 5 autres groupes. Pour des raisons de cohérence, les cinq groupes ont été regroupés en quatre groupes ou composantes.

Le présent rapport résumé présente les recommandations auxquelles la mission est parvenue aux termes de son travail, sous la forme d’un Plan d’Action qui s’articule en quatre chapitres tels que repris ci-dessous.
Chapitre I : Facilitation du Commerce et Attraction des Investissements

Chapitre II : Intégration régionale et système multilatéral

Chapitre III : Partenariat Public/Privé et Société civile

Chapitre IV : Renforcement institutionnel du Ministère et renforcement de ses cadres

Chapitre V : Cadre intégré renforcé et la mise en œuvre de la SNDC
Pour chaque composante il est présenté :

a) une brève description de la composante telle qu’elle ressort de l’étude d’état des lieux et intitulée  ‘Obstacles identifiés’ ;

b)  les résultats visés ; et

c) les types de mesures et actions recommandés.

A ce travail il est annexé un tableau synoptique ou « Matrice d’actions de mise en œuvre de la Stratégie » reprenant les plans d’action pour chaque composante de la SNDC, la conclusion générale, l’analyse SWOT/Forces, Faiblesse, Opportunités et Menaces, ainsi que la Feuille de route ou Chronogramme pour la réalisation des objectifs spécifiques retenus.

Présentation des recommandations du Plan d’Action
Pour la présentation des recommandations d’opérationnalisation de présent Plan d’Action, il est proposé, pour chaque groupe ou composante de la Stratégie, une brève présentation des obstacles qui ont été identifiés et répertoriés lors de l’étude d’état des lieux (A), suivis des objectifs spécifiques ou résultats visés (B) et des propositions des actions à mener pour la mise en œuvre réussie de la Stratégie (C)
Ensuite et comme  indiqué plus haut, les recommandations ainsi présentées sont complétées par un tableau synoptique ou « Matrice d’actions de mise en œuvre de la Stratégie » reprenant les plans d’action pour chaque composante  ou groupe de la SNDC, la conclusion générale, l’analyse SWOT/Forces, Faiblesse, Opportunités et Menaces, ainsi que la Feuille de route ou Chronogramme pour la réalisation des objectifs spécifiques retenus.

Chapitre I : Facilitation du Commerce et Attraction des investissements

A. Obstacles identifiés

· Absence de vulgarisation au public des accords et conventions commerciaux conclus avec des partenaires étrangers ;

· Non vulgarisation des normes techniques et autres obstacles au commerce appliqués par les partenaires étrangers ;

· Tracasseries administratives et aggravation des coûts de transaction, et lourdeur des procédures administratives ; 

· Faiblesse de l’outil statistique et de base de données ; 

· Coût élevé des facteurs de production, y compris, des services publics marchands ;

· Inadéquation du système éducatif et des programmes de formation aux besoins de l’embauche ;

· Conditions d’accès au crédit non adaptées aux besoins économiques du pays et, en particulier, pénalisantes pour les PME par la cherté du coût du crédit ;

· Absence d’instrument ou de Fonds de garantie bancaire (créé mais non opérationnel).
Afin de surmonter les obstacles identifiés, les résultats ci-dessous sont visés :

B. Résultats visés
· Les services du commerce extérieur, des normes techniques ainsi que celui d’information sont renforcés ;

· Les accords et conventions commerciaux ainsi que les normes techniques sont régulièrement publiés

· Un service des études économiques, des statistiques et de base de données est créé et devenu opérationnel

· Les formalités et les procédures administratives sont simplifiées et harmonisées, et les coûts de transaction sont revus à la baisse

· Le climat des affaires est amélioré : 

· Le Code des investissements et le Code de Commerce sont révisés ;
· Les conditions d’accès au crédit sont adaptées aux besoins des opérateurs économiques, et l’accès au crédit est facilité,
· Les coûts des facteurs et ceux des services publics marchands sont réaménagés et revus à la baisse ;

· Un instrument de garantie bancaire (Fonds de garantie) est devenu opérationnel. ;

· Un Centre Unique de création d’entreprises est mis en place.
C. Mesures et actions Proposées

· Renforcement des services du commerce extérieur, des normes techniques, ainsi que celui d’information ;

· Vulgarisation de la SNDC et des accords et conventions commerciaux ;

· Etude d’impact des coûts de transaction et d’autres services marchands publics sur l’économie et la compétitivité ;

· Mise en place du service des études économiques, des statistiques et de base de données ;

· Révision du Code des investissements, ainsi que du Code du Commerce ;

· Regroupement et mise en place d’un Centre Unique de création d’entreprises.

Chapitre II : Insertion de la République de Djibouti dans le système commercial multilatéral et régional (Intégration Régionale)

A. Obstacles identifiés

Faible insertion de Djibouti au sein du processus d’intégration régionale et dans le système multilatéral (COMESA, OMC, APE).

La phase de l’état des lieux, a souligné clairement que la République de Djibouti appartenait à des ensembles économiques et commerciaux aussi bien sur le plan régional et que mondial et qu’elle y était faiblement insérée.
Pour une meilleure insertion de l’économie Djiboutienne dans les ensembles économiques et commerciaux, les résultats visés sont :
B. Résultats visés

L’économie Djiboutienne est mieux intégrée dans le processus d’intégration régionale (zone de libre échange et Union douanière COMESA), et dans le système multilatéral (OMC, APE).

Le Plan d’actions propose les mesures et les actions ci-dessous pour atteindre les résultats visées :

C. Mesures et actions Proposées

Etudes d'impact (coûts et avantages) :
· COMESA : zone de libre échange et Union douanière et  prospection d’accès aux marchés ;

· OMC (GATS/AGS) ; 

·  APE.

Formation et renforcement des capacités en politiques et stratégies des négociations commerciales.

Chapitre III : Promotion du Partenariat Public/Privé et Société Civile
L’absence d’un mécanisme de dialogue et de concertation entre le secteur public, le secteur privé et la société civile n’associe que de façon occasionnelle ces deux autres catégories d’acteurs au processus d’élaboration de décisions. Cela a pour conséquence le faible degré de leur implication dans la mise en œuvre de ces décisions. 
A. Obstacles identifiés

· Absence d’un secteur privé organisé, dynamique et visible ;

· Confusion des compétences et des missions  entre la Chambre de Commerce et l’Association des Employeurs de Djibouti,

· Absence de dialogue structuré entre le secteur public, le secteur privé et la société civile.

Pour que le secteur privé et la société civile jouent leur rôle de partenaires des pouvoirs publics dans l’élaboration et la mise en œuvre des politiques économiques, les résultats ci-dessous doivent êtres atteints :
B. Résultats visés

· Un secteur privé mieux organisé et dynamique est mis en place. Il est devenu visible et s’est approprié la SNDC et s’est impliqué dans sa mise en œuvre ;

· Les statuts de la chambre de commerce sont revus et reformés en chambre consulaire ;

· Un mécanisme de dialogue structuré permanent entre le secteur public, le secteur privé et la société civile est mis en place et est devenu opérationnel.
Le Plan d’actions propose les mesures et actions ci-dessous pour atteindre les résultats visées :
C. Mesures et actions Proposées

· Assister les operateurs économiques du secteur privé Djiboutien à mieux s’organiser au sein d’une structure patronale dynamique, responsable et crédible ;

· Procéder le plus rapidement possible à la réforme des statuts de la Chambre de commerce de Djibouti pour la transformer en chambre consulaire ;

· Aider l’organisation patronale réorganisée à : 

· S’approprier la SNDC et s’impliquer dans sa mise en œuvre réussie,

· Ramener les operateurs économiques du secteur informel vers le secteur formel.
Chapitre IV : Renforcement institutionnel et des Ressources humaines du Ministère du Commerce et de l’Industrie
Dans l’exécution de ses missions, s’agissant notamment dans la mise en œuvre de la présente Stratégie, le Ministère du Commerce et de l’Industrie est fortement handicapé par le manque de ressources humaines compétentes en nombre, et de moyens financiers (dotations budgétaires insuffisantes) et matériels (locaux, moyens de transport, etc.) ; alors que la Stratégie nationale du développement du commerce (SNDC), devenue un des principaux acteurs de l’Axe n°1 de l’Initiative Nationale pour le Développement Social (INDS) est appelée à y jouer le rôle de « colonne » vertébrale ». 
A. Obstacles identifiés

· Eparpillement des compétences et des missions du Ministère au sein d’autres Ministères et institutions publiques et parapubliques ;

· Manque de visibilité des secteurs d’intervention du Ministère parmi les priorités nationales au sein des différents documents et programmes d’aide ;

· Peu de concertations entre le Ministère et d’autres Départements ministériels concernant la gestion des activités interdépendantes ;

· Inadéquation constatée entre d’une part le volume des missions dévolues au Ministère  dans les domaines du commerce et d’attraction des investissements et, d’autre part, les besoins en personnel compétent et en nombre, et en ressources financières et matérielles requises.
Afin de surmonter ces difficultés les résultats visés par la Plan d’actions sont :
B. Résultats visés

· Le Ministère a recouvré l’ensemble de ses compétences reprises dans la loi 102/AN/00/4ème L du 27 octobre 2000 telle que révisée à ce jour, y compris les nouvelles missions contenues dans la loi n° 72/AN/09/6ème L du 21 février 2010 nécessaires à son bon fonctionnement ;

· Une meilleure concertation interministérielle est établie et renforcée au niveau des ministres concernés en matière de co-gestion des missions et compétences interdépendantes, parmi lesquelles, notamment, les politiques fiscale et douanière, la diplomatie commerciale, les investissements (ANPI, FDED, zones franches, accès au crédit et garantie bancaire, Fonds de garantie), éducation et formation professionnelle, infrastructures portuaires, aéroportuaires et routières, y compris la chaîne des transports, pêche et élevage (normes), énergie (eau, électricité et télécommunications), tourisme et hôtellerie.
· Le cadre organique du Ministère est réorganisé et est doté en ressources humaines compétentes et en nombre, et est renforcé en moyens financiers et matériels requis.
Le Plan d’actions propose les mesures et actions ci-dessous pour atteindre les résultats visées :

C. Mesures et actions Proposées

· Confirmer le Ministère dans ses missions et compétences actuelles telles que régies par la loi 102 ainsi que celles qui lui sont dévolues par la loi 72/AN/09/6ème L du 21 février 2010 portant approbation de la stratégie nationale du développement du commerce ; 

· Organiser et mettre en place un mécanisme permanent de concertation au niveau des ministres concernés en vue d’assurer une meilleure co-gestion des missions et attributions conjointes ;

· Restructurer le cadre organique actuel du Ministère, le doter en personnel compétent et en nombre, et renforcer les capacités de ses ressources humaines ;

· Augmenter les dotations budgétaires du MCIA en conséquence ;

· Régulariser les cotisations en retard au sein notamment de l’OMC et du COMESA.

Chapitre V : Cadre integre renforcE et la mise en œuvre de la sndc

Le Cadre Intégré a été établi en octobre 1997, à l’initiative de six agences, la Banque mondiale, le CCI, la CNUCED, le FMI, l’OMC et le PNUD, pour faciliter la coordination de l’assistance technique pour le commerce international auprès des pays les moins avancés (PMA), et ce, en vue de promouvoir une approche intégrée pour appuyer ces pays dans leur effort d’améliorer leur balance commerciale.

A la suite de l’étude de diagnostic de l’intégration commerciale (EDIC) établie en 2004, et des recommandations qui en ont été issues visant à améliorer la structure de direction au niveau il a été décidé, entre autres, d’impliquer davantage les PMA dans le processus du Cadre Intégré. Le Cadre Intégré (CI) est devenu alors le Cadre Intégré Renforcé (CIR), et les pays éligibles bénéficient d’un soutien pour la mise en place d’une Unité de mise en œuvre placée sous la tutelle du Ministère du Commerce. C’est le cas de Djibouti qui vient de franchir cette étape et dont l’Unité de mise en œuvre (UMO) créée par l’Arrêté 2007-1008/PR/MCI et coordonnée par le Point Focal national est en voie de devenir opérationnelle
Depuis le début de l’année 2010, un fonds d’affectation spécial a été décidé sous forme de Projet triennal 2010-2012 destiné à fournir une assistance technique pour soutenir l’établissement d’un partenariat à long terme entre l’Unité nationale de mise en œuvre du Cadre intégré renforcé (UMO) et certains partenaires de développement du CIR.
Conclusion générale
Les travaux des la deuxième phase du Projet P119, dont l'objectif général consistait à doter la République de Djibouti d’une Stratégie Nationale du Développement du Commerce (SNDC), en vue de contribuer à la croissance économique, à la réduction de la pauvreté et du chômage, à l’intégration progressive du commerce Djiboutien dans les ensembles économiques régionaux et mondiaux et, comme objectifs spécifiques, élaborer des Plans d’action cohérents et efficaces pour faciliter la mise en œuvre de la Stratégie sur une période de cinq ans (2010-2015), appuyés par un programme d’assistance technique en renforcement des capacités pour doter Djibouti des compétences et d’expertise nécessaires, ont conduit la mission à regrouper en quatre composantes cinq des six programmes contenus dans la loi n°72 du 21 février 2010 portant adoption de la Stratégie, le premier programme portant sur la modernisation du cadre juridique du commerce fait l’objet d’une autre étude à part. 
Aux termes de l’analyse du contexte et du constat effectué sur le terrain auprès des différents acteurs publics, privés et de la société civile concernés par la Stratégie et l’implémentation durable et réussie des différents Plans d’action proposés, la mission est arrivée à la conclusion que la mise en œuvre de la Stratégie exigera l’adoption et la réalisation préalable d’un certain nombre de mesures et de d’actions principalement dans les domaines suivants :

· La poursuite des reformes entreprises par le gouvernement pour l’assainissement de l’environnement macroéconomique et l’amélioration du climat des affaires ;

· La facilitation des rapports socio-économiques avec ses partenaires du secteur privé et de la société civile en vue d’accélérer l’intégration de l’économie Djiboutienne au sein des ensembles régionaux et internationaux,

· La mise en place rapide, dans ce contexte, d’un mécanisme permanent de dialogue constructif avec le secteur privé et la société civile afin d’obtenir, dans une démarche participative, leur appropriation et leur implication pour la mise en œuvre de la SNDC,

· La reforme urgente des statuts de la Chambre de Commerce comme préconisée par plusieurs  autres études et audits antérieurs. 
· La promotion d’une organisation des operateurs économiques Djiboutiens mieux structurée, dynamique qui s’approprie véritablement la SNDC et s’implique dans sa mise en œuvre (composante n°3 « Partenariat public/Privé et Société Civile),

· La réorganisation et le renforcement du cadre institutionnel et organisationnel du Ministère et l’établissement ou la mise en place d’un mécanisme permanent interministériel (au niveau des ministres) de concertation et de cogestion des attributions et compétences interdépendantes, pour assurer et préserver la cohérence nécessaire dans le processus décisionnel et des actions qui en résultent. 
· Par ailleurs, l’analyse faite lors de la première phase de la mission, concernant « l’état des lieux », a fait ressortir un certain nombre de dysfonctionnements et des faiblesses du Ministère qui, s’il n’y était pas remédié, pourraient compromettre la réussite du Plan d’actions de la mise en œuvre de la SNDC.

Ces dysfonctionnements et faiblesses sont repris aussi bien dans les travaux de la deuxième phase que dans la matrice du Plan d’actions de la SNDC à la composante n°3 « Partenariat public/Privé et Société Civile » ainsi que la composante n°4 concernant la réorganisation et le renforcement du cadre institutionnel et des ressources humaines du MCIA  

S’agissant de l’insertion de l’économie Djiboutienne au sein de l’économie mondiale et régionale, en particulier au sein de l’OMC et du Marché Commun de l’Afrique de l’Est et Australe, COMESA, dont Djibouti est un des membres fondateurs, l’analyse des raisons des retards accumulés par Djibouti à la réalisation des objectifs contenus dans le Plan Stratégique 2007-2010, a fait apparaitre que ces retards étaient dus, entre autres, à l’absence d’une stratégie claire, cohérente et proactive de participation de Djibouti aux négociations au sein de COMESA s’agissant de l’activation de la zone de libre échange et de l’union douanière. Cette carence concerne notamment, les études et actions de marketing et de l’accès aux marchés qui serait due au peu d’intérêt affiché par le secteur privé Djiboutien pour la conquête de ce grand marché COMESA de 19 pays représentant 380 millions de consommateurs. A cela s’ajoute également à l’absence d’actions de sensibilisation sur l’existence des opportunités d’affaires qu’offrent certains marchés des pays du COMESA pour l’économie Djiboutienne et son secteur privé, contrairement à ce que font les autres pays de la région dont, à titre d’exemple, l’Egypte, l’Ethiopie, etc.

Si Djibouti veut jouer le rôle de plaque tournante et de « hub commercial » de la région, il s’indiquera qu’un effort vigoureux et dynamique d’information et de sensibilisation du public Djiboutien en général, du secteur privé et de la société civile en particulier aux résultats des différentes négociations régionales et internationales auxquelles participe le Ministère devrait être entrepris et renforcé. Une telle démarche permettra à l’économie Djiboutienne de diversifier, à moyen terme, ses partenaires, et de mieux rentabiliser ses infrastructures portuaires et routières qui sont largement dépendantes, à l’heure actuelle, d’un seul client.

L’analyse SWOT/Faiblesses, Forces, Opportunités et Menaces ci-dessous résume les forces, et les faiblesses de l’économie Djiboutienne, tout en insistant sur les opportunités qu’offre l’économie du pays, mais aussi sur les enjeux et les défis auxquels Djibouti doit faire face, et les actions que cela implique de la part du Gouvernement pour réussir, grâce à la mise en œuvre conforme de la Stratégie, le processus de l’intégration régionale et de l’insertion de l’économie de Djibouti dans l’économie mondiale.

ANALYSE SWOT/ FFOM (Forces, faiblesses, Opportunités, Menaces)
I. Atouts ou Forces

1. Position géostratégique

Djibouti bénéficie d’une position stratégique privilégiée. Entre l'Océan Indien et la Mer Rouge, le pays se situe sur la deuxième route maritime la plus fréquentée du monde après celui du Pacifique Nord, reliant l’Asie à l’Europe et l'hinterland de l'Afrique de l'Est, plus particulièrement à l'Éthiopie (80 millions d'habitants), la Somalie et d’une manière générale le COMESA avec ses 350 millions d’habitants.

2. Stabilité Politique, Sécurité et Paix

Dans une région dominée par les conflits et les actes terroristes, Djibouti connaît une réelle stabilité politique. A cet égard, le gouvernement a adopté une politique de bon voisinage visant à œuvrer pour la paix entre les différents peuples de la région, en vue de faciliter les échanges commerciaux. Cette stabilité politique, sécuritaire et de paix durable devrait favoriser et attirer à Djibouti non seulement des volumes d’échanges commerciaux croissant mais également des investissements directs étrangers dans les différents secteurs d’activité du pays. La présence des bases militaires étrangères (française, américaines, allemandes et japonaises) constitue également un gage de sécurité pour la libre circulation des personnes et des biens.

3. Performances économiques et potentialité Croissance et IDE en progression constante

Après la stabilisation du cadre macroéconomique grâce à des reformes structurelles appropriées et à un important Programme d’Investissement Public (PIP) soutenu et accompagné des flux d’investissements directs étrangers (IDE) considérables, dans notamment la chaîne des transports, des activités portuaires et de logistique, de l’hôtellerie, du bâtiment et du tourisme, le PIB réel croît depuis quelques années à un rythme soutenu. Le taux des IDE est passé de 23% à 44% du PIB entre 2005 et 2008, et le taux de croissance économique est passé de 2,6% en 2002 à 5,8% en 2008.

4. Un système monétaire et de change stable et attractif

L’économie Djiboutienne se caractérise par sa stabilité monétaire et par un système de change libéral. La monnaie (Franc Djibouti) est rattachée au dollar américain au taux de 177,721 francs pour un dollar des Etats-Unis. Le système monétaire fonctionne selon le principe de Caisse d’émission, où toute création de monnaie se régule automatiquement par le solde des paiements internationaux. Cette gestion prudente du système monétaire Djiboutien garantit la maîtrise de l’inflation dont le taux avoisine celui des pays industrialisés, soit 1 à 2% par an. Le secteur bancaire connaît également un dynamisme remarquable. De 2 établissements en activité en 2005, leur nombre est passé à 8 en 2010 soit le quadruple.

5. Infrastructures modernes : trois ports, trois fonctions complémentaires 

Djibouti vient de se doter de trois ports modernes capables d’accueillir tout type de navires. Cette situation met le pays, dans le domaine des infrastructures portuaires, dans une meilleure position concurrentielle par rapport à d’autres alternatives portuaires régionales.

Le Port Autonome de Djibouti (PAID) qui se situe dans la ville de Djibouti est dédié pour accueillir les navires vraquiers. Le trafic qui s’y exerce avait atteint environ 7millions de tonnes en 2009 dont 71% pour l’Ethiopie.

Le terminal à conteneurs  de Doraleh est un port en eaux profondes avec 2.000 mètre linéaires de quais pouvant offrir aux navires porte conteneurs de la dernière génération, un tirant d’eau de 18 à 20m, traiter 1.200.000 conteneurs par an,  et une zone de stockage des conteneurs de 700.000m².

Le terminal pétrolier de Doraleh, avec une capacité de stockage de 240.000 m3, est le premier réservoir indépendant de la Corne de l’Afrique.

6. Zone franche, Télécommunications et Routes contribuent à l’attractivité du pays 

Les infrastructures portuaires sont complétées par une Zone Franche comportant des conditions avantageuses, et par un réseau de Télécommunications dont la capacité d’accueil et la puissance d'interconnexion sont en voie d’être renforcées à travers le réseau SEA-ME-WE.

Et enfin, le pays possède un réseau routier entretenu qui facilite l’acheminement des marchandises vers et en provenance des pays voisins dont l’Ethiopie et la Somalie. Ce réseau sera, ultérieurement, prolongé vers d’autres pays de l’hinterland tels que le Soudan, la RDC, l’Ouganda, le Rwanda, le Burundi etc.

II. Faiblesses

1. Fonctionnement du Cadre institutionnel juridique et réglementaire

Le cadre institutionnel en vigueur et son mode de fonctionnement accusent certaines faiblesses en matière d’équité et de célérité, lesquelles engendrent des tracasseries qui se traduisent par l’aggravation des coûts de transactions pour les acteurs économiques.

2. Ministère du Commerce et de l’Industrie

· Nombre insuffisant des cadres compétents au regard du grand volume des missions techniques qui incombent au Ministère, négociations commerciales, Stratégie du commerce, INDS, etc.

· Un cadre de travail vétuste (locaux et équipements)

· Dotation budgétaire insuffisante par rapport aux projets et aux missions à mener par le Ministère (moyens de transport de hauts cadres, équipements et fournitures)

· Peu ou pas de concertation avec les Ministères et autres institutions avec lesquelles le Ministère partage certaines compétences et attribution,

· Peu de contacts avec le secteur privé et la société civile,

· Peu ou pas d’actions de vulgarisation des informations statistiques concernant la conjoncture économique nationale, le commerce extérieur, les opportunités d’investissement en République de Djibouti ainsi que les accords et conventions commerciaux conclus par le Ministère avec les partenaires étrangers,

· Peu de contacts avec les médias en vue de faire connaître au public les négociations que mène le ministère à l’étranger et d’autres activités du Ministère.

3. Climat des affaires et attraction des investissements

1. Faiblesses persistantes dans les domaines notamment des délais et des coûts de création d’entreprise, climat des affaires peu favorable, inefficacité des services d’appui aux entreprises.

2. Rigidité en matière d’embauche, de transfert de propriété, de protection des investisseurs, d’exécution des contrats.

3. Difficultés pour l’obtention des prêts, notamment pour les promoteurs nationaux des PME, du fait notamment du retard pris dans la finalisation et la mise en place au niveau de la Banque Centrale de Djibouti d’un instrument de garantie bancaire.

4. Niveau élevé d’analphabétisme et taux élevé de chômage.

5. Disponibilité restreinte de ressources humaines formées et performantes.

6. Nécessité de renforcer les centres de formation professionnelle existant.

7. Aridité du sol ne favorisant pas l’activité agricole traditionnelle, situation aggravée par les conditions climatiques défavorables (faible taux de pluviosité).

4. Secteur privé et société civiles peu organisés et peu visibles

· Confusion des rôles et des missions entre la Chambre de commerce et le Patronat.

· Monopole abusif confié à la Chambre de commerce, organisme public, pour assurer seul la représentation et la défense des intérêts du secteur privé et des entreprises publiques.

· Inexistence de l’organisation des employeurs.

· Secteur des PME inorganisé.

· Prédominance d’un secteur informel difficile à cerner.
5. Coût des facteurs et compétitivité  

· Secteur productif doublement handicapé par sa petite taille qui empêche toute économie d’échelle, tout gain de productivité.

· Coûts élevé des facteurs de production : crédit, énergie, eau, télécommunications etc.

· A cela il faut ajouter les coûts de transactions et le peu de productivité  de la main d’œuvre

III. Opportunités 

1. Exportation des matières premières : potentialité nationale (Perlite, Matériaux ciments, Gypse),

2. Activités d’assemblage et de reconditionnement des produits en vue d’exportation à travers l’utilisation des zones franches au port,

3. Immenses possibilités d’activités de transit et de transbordement (non développé ou peu prise en charge actuellement) offertes par les ports dont celui de Doraleh,
4. Le tourisme et l’hôtellerie exploités de façon optimale constitueraient une importante niche de création d’emplois et des richesses d’exportation,

5. L’exploitation du sel de Lac Assal (Salt Investment) devrait également constituer une importante activité d’exportation avec une capacité évaluée 6 millions de tonnes par an. La production attendue pour la première phase prévue pour 2010 est estimée à 4 millions de sel. Les promoteurs de cet investissement estiment qu’à la fin de la seconde phase, Djibouti pourra se positionner au 2ème rang mondial d’exportateur de sel après le Mexique (DG Salt Investment in Revue Espoir n°1 avril-septembre 2010),

6. La pêche constitue une autre niche de création d’emplois et une source de génération d’importants revenus monétaires aux pécheurs. En effet, sur la base des études en cours, Djibouti disposerait d’un potentiel de poissons estimé à plus 40 000 tonnes, dont 4 000 tonnes seraient exportables à brève échéance vers l’Europe et l’Asie, notamment, si les conditions sanitaires et phytosanitaires étaient remplies. Par ailleurs, l’accent devrait également mis sur la formation des pêcheurs professionnels à Djibouti-ville à l’instar d’autres pays ayant développé ce secteur tels que la Tunisie, le Maroc, la Mauritanie, etc.
IV. Menaces

1. La non réalisation des reformes institutionnelles préconisées pour renforcer le Ministère et le doter des cadres compétents en nombre, et en ressources financières et matérielles requises pourrait sérieusement menacer et compromettre la réussite de la SNDC, y compris de l’INDS, en particule de son Axe n°1.

2. Les conditions de sécheresses peuvent être néfastes à la sécurité alimentaire et au niveau de pauvreté. A cet égard, il est à noter cependant que des efforts importants sont entrepris,

3. Un rapprochement entre l’Ethiopie et l’Erythrée ou d’autres mouvements régionaux dans la politique commerciale de l’Ethiopie pourra détourner les trafics des marchandises éthiopiens vers d’autres couloirs et réduire l’utilisation des ports de Djibouti,

4. Des augmentations à long terme du prix réel du pétrole et d’autres carburants peuvent aggraver la balance commerciale déficitaire,

5. Une utilisation excessive du khat peut menacer la productivité de la main d’œuvre Djiboutienne

ANNEXES
Annexe 1 : Matrice du Plan d’actions de la Stratégie Nationale du Développement du Commerce (SNDC)

	Composantes
	Obstacles identifiés
	Résultats visés
	Mesures et actions Proposées
	Nature d’actions spécifiques à entreprendre

	Composante n°4

Renforcement du cadre institutionnel et des ressources humaines du MCIA

Progr n° 3 et 4 SNDC
	· Eparpillement des compétences et des missions du Ministère au sein d’autres Ministères et institutions publiques et parapubliques ;

·  Manque de visibilité des secteurs d’intervention du Ministère parmi les priorités nationales au sein des différents documents et programmes d’aide ;

· Peu de concertations entre le Ministère et d’autres Départements ministériels concernant la gestion des activités interdépendantes ;

· Inadéquation constatée entre d’une part le volume des missions dévolues au Ministère  dans les domaines du commerce et d’attraction des investissements et, d’autre part, les besoins en personnel compétent et en nombre, et en ressources financières et matérielles requises.
	· Le Ministère a recouvré l’ensemble de ses compétences reprises dans la loi 102/AN/00/4ème L du 27 octobre 2000 telle que révisée à ce jour, y compris les nouvelles missions contenues dans la loi n° 72/AN/09/6ème L du 21 février 2010 nécessaires à son bon fonctionnement ;

· Une meilleure concertation interministérielle est établie et renforcée au niveau des ministres concernés en matière de co-gestion des missions et compétences interdépendantes, parmi lesquelles, notamment, les politiques fiscale et douanière, la diplomatie commerciale, les investissements (ANPI, FDED, zones franches, accès au crédit et garantie bancaire, Fonds de garantie), éducation et formation professionnelle, infrastructures portuaires, aéroportuaires et routières, y compris la chaîne des transports, pêche et élevage (normes), énergie (eau, électricité et télécommunications), tourisme et hôtellerie. 

· Le cadre organique du Ministère est réorganisé et est doté en ressources humaines compétentes et en nombre, et est renforcé en moyens financiers et matériels requis. 
	· Confirmer le Ministère dans ses missions et compétences actuelles telles que régies par la loi 102 ainsi que celles qui lui sont dévolues par la loi 72/AN/09/6ème L du 21 février 2010 portant approbation de la stratégie nationale du développement du commerce ; 

· Organiser et mettre en place un mécanisme permanent de concertation au niveau des ministres concernés en vue d’assurer une meilleure co-gestion des missions et attributions conjointes ; 

· Restructurer le cadre organique actuel du Ministère, le doter en personnel compétent et en nombre, et renforcer les capacités de ses ressources humaines ;
· Augmenter les dotations budgétaires du MCIA en conséquence ;
· Régulariser les cotisations en retard au sein notamment de l’OMC et du COMESA.
	· Mesures d’ordre institutionnel et Réglementaire pour :

· Organiser un mécanisme de concertation permanent au niveau ministériel pour les missions et compétences partagées ;

· Réaménager le cadre organique du Ministère, le doter de ressources humaines en nombre, et renforcer leurs capacités ; 

· Augmenter les dotations budgétaires du MCIA à la hauteur du volume et de l’importance de ses missions ;

· Régulariser le retard de paiement des cotisations dues à l’OMC et à COMESA.

Types d’actions 

a) Mesure d’ordre réglementaire:

Gouvernement

b)  Assistance Technique urgente pour le démarrage et l’accompagnement de la mise en œuvre du Plan d’actions de la SNDC
· 1 Expert International
· 1 Expert adjoint local

	Composante n°1

Progr. n° 1 et 5 SNDC A) Facilitation du commerce

Progr. N°1 SNDC

B) Attraction des investissements 

Progr. N°5 SNDC


	· Absence de vulgarisation au public des accords et conventions commerciaux conclus avec des partenaires étrangers ;
· Non vulgarisation des normes techniques et autres obstacles au commerce appliqués par les partenaires étrangers ;
· Tracasseries administratives et aggravation des coûts de transaction, et lourdeur des procédures administratives ; 

· Faiblesse de l’outil statistique et de base de données ; 

· Coût élevé des facteurs de production, y compris, des services publics marchands ;
· Inadéquation du système éducatif et des programmes de formation aux besoins de l’embauche ;
· Conditions d’accès au crédit non adaptées aux besoins économiques du pays et, en particulier, pénalisantes pour les PME par la cherté du coût du crédit ;
· Absence d’instrument ou de Fonds de garantie bancaire (créé mais non opérationnel). 
	· Les services du commerce extérieur, des normes techniques ainsi que celui d’information sont renforcés ;
· Les accords et conventions commerciaux ainsi que les normes techniques sont régulièrement publiés
· Un service des études économiques, des statistiques et de base de données est créé et devenu opérationnel
· Les formalités et les procédures administratives sont simplifiées et harmonisées, et les coûts de transaction sont revus à la baisse
· Le climat des affaires est amélioré : 
· le Code des investissements et le Code de Commerce sont révisés

· les conditions d’accès au crédit sont adaptées aux besoins des opérateurs économiques, et l’accès au crédit est facilité, 

· Les coûts des facteurs et ceux des services publics marchands sont réaménagés et revus à la baisse ; 

· Un instrument de garantie bancaire (Fonds de garantie) est devenu opérationnel. ; 

· Un Centre Unique de création d’entreprises est mis en place. 
	· Renforcement des services du commerce extérieur, des normes techniques, ainsi que celui d’information ; 

· Vulgarisation de la SNDC et des accords et conventions commerciaux ; 

· Etude d’impact des coûts de transaction et d’autres services marchands publics sur l’économie et la compétitivité ; 
· Mise en place du service des études économiques, des statistiques et de base de données ;
· Révision du Code des investissements, ainsi que du Code du Commerce ;
· Regroupement et mise en place d’un Centre Unique de création d’entreprises.

	A) Mesures d’ordre administratif et règlementaire ;
B) Assistance Technique pour : 

· la mise en place et le renforcement du service des études économiques, des statistiques et de base des données ;

· étude d’impact des coûts de transaction et d’autres services marchands publics sur l’économie et la compétitivité ;
· révision du code des investissements ;

· organisation et mise en place d’un Centre Unique d’entreprises.

· 1 Expert International 

	
	
	
	
	· 

	Composante n°2 

Intégration régionale et au sein du système multilatéral 
Progr. n°2 SNDC 


	· Faible insertion de Djibouti au sein du processus d’intégration régionale et dans le système multilatéral (COMESA, OMC, APE).
	· L’économie Djiboutienne est mieux intégrée dans le processus d’intégration régionale (zone de libre échange et Union douanière COMESA), et dans le système multilatéral (OMC, APE). 
	· Etudes d'impact (coûts et avantages) : 

· COMESA : zone de libre échange et Union douanière et  prospection d’accès aux marchés ;

· OMC (GATS/AGS) ; 

·  APE.

· Formation et renforcement des capacités en politiques et stratégies des négociations commerciales.
	· Assistance Technique en études d’impact et prospection d’accès aux marchés (coûts/avantages) :

· COMESA : zone de libre échange, Union douanière et prospection d’accès aux marchés ;

· OMC (GATS/AGS) ;

· APE ; 
· Assistance Technique en renforcement des capacités, en politiques et stratégies des négociations commerciales. 
· 1 Expert International.

	Composante n°3

Partenariat Public/Privé et société civile

Progr n° 6 SNDC
	· Absence d’un secteur privé organisé, dynamique et visible ;
· Confusion des compétences et des missions  entre la Chambre de Commerce et l’Association des Employeurs de Djibouti,
· Absence de dialogue structuré entre le secteur public, le secteur privé et la société civile.

	· Un secteur privé mieux organisé et dynamique est mis en place. Il est devenu visible et s’est approprié la SNDC et s’est impliqué dans sa mise en œuvre ;
· Les statuts de la chambre de commerce sont revus et reformés en chambre consulaire ;
· Un mécanisme de dialogue structuré permanent entre le secteur public, le secteur privé et la société civile est mis en place et est devenu opérationnel. 
	· Assister les operateurs économiques du secteur privé Djiboutien à mieux s’organiser au sein d’une structure patronale dynamique, responsable et crédible ;

· Procéder le plus rapidement possible à la réforme des statuts de la Chambre de commerce de Djibouti pour la transformer en chambre consulaire ;

· Aider l’organisation patronale réorganisée à : 

· s’approprier la SNDC et s’impliquer dans sa mise en eouvre réussie,

· ramener les operateurs économiques du secteur informel vers le secteur formel.
	A) Mesures d’ordre institutionnel et administratif
B) Assistance Technique en accompagnement (si nécessaire pour le soutien organisationnel du secteur privé et de la société civile).

· 1 Expert International.


Annexe 2: Chronogramme
Annexe 3: Bref apperçu des objectifs de moyen terme de comesa 2007-2010

	01 Consolider les réalisations du COMESA


	02 Lancer de nouveaux programmes

Pour préparer le futur Marché Commun
	03 Positionner le COMESA en tant que Communauté économique régionale robuste

	Objectif 1 : L’union Douanière sera  en place en 2008
	Objectif 1 : Les politiques et les mesures communes pour favoriser les investissements sont élaborées et adoptées
	Objectif 1 : Programmes régionaux détaillés sur la paix et la sécurité, la démocratie et la bonne gouvernance ont été adoptés

	Objectif 2 : Les capacités de négociation dans le commerce multilatéral sont renforcées
	Objectif 2 : Plan directeur énergétique régional à moyen et à long terme et la génération énergétique  régionale est élaboré et approuvée
	Objectif 2 :  Les Protocoles sur la libre circulation des personnes et de la main d’œuvre et l’assouplissement de visa sont entrés en vigueur et sont opérationnels

	Objectif 3 : Les capacités d’élaborer et d’adopter les normes harmonisées et de renforcer les normes sanitaires et phytosanitaires sont renforcées (Art 112, 113, 114 et 115)


	Objectif 3 : Le Plan directeur d’infrastructure de l’investissement prioritaire est mis en vigueur et les projets régionaux sur le transport et communications ont été mis en place
	Objectif 3 : Les capacités des organisations de  la société civile et du secteur privé pour appuyer le programme d’intégration régionale du COMESA sont renforcées.

	Objectif 4 : La capacité de produire et d’analyser les données statistiques  dans les bureaux internationaux des statistiques est renforcée


	Objectif 4 : Le Commerce des services est facilité au sein des Etats membres
	Objectif 4 : Une société d’information est favorisée dans le Marché Commun

	Objectif 5 : Les politiques et les programmes régionaux mis en œuvre par les Organisations Régionales sont harmonisés (SADC, IGAD, EAC, COI)
	Objectif 5 : La circulation des informations d’affaires pour les PME est améliorée à travers les échanges entre « Centre d’Excellence »
	Objectif 5 : La coopération avec les partenaires de développement bilatéraux et multilatéraux est renforcée

	Objectif 6 : La convergence macroéconomique est atteinte
	Objectif 6 : La Politique en matière de concurrence est en vigueur.
	Objectif 6 : Un programme de coopération dans le domaine de science et de technologie entre les Etats membres est élaboré.

	Objectif 7 : Les coûts de transport sont réduits à travers les instruments de facilitation du commerce.

Objectif 8 : L’égalité et l’équité du Genre sont intégrées à tous les niveaux d’intégration et de coopération régionale

Objectif 9 : Les capacités institutionnelles sont renforcées pour répondre aux nouveaux défis mondiaux et régionaux

Obtention par le COMESA de la Certification ISO 9001
	
	


Annexe 4: Multi-appartenance des pays africains à plusieurs communautés économiques régionales
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Annexe 5 : Liste des personnes rencontrées par la mission lors de la 2ème Phase
S.E. Mr  RIFKI ABDOULKADER BAMAKHRAMA, Ministre du Commerce et de l’Industrie.

S.E. Mr ALI HASSAN BAHDON, Ministre des Transports

S.E. Mr MOHAMED AHMED AWALEH, Secrétaire d’Etat à la Solidarité Nationale

Mr.  AHMED OSMAN, Directeur Exécutif de la Banque  Centrale de Djibouti (BCD)

Mr.  GOULED AHMED, Directeur de la Douane et des Droits indirects 

Mr.  AHMED DARAR, Directeur de la Pêche, Ministère de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Mer

Mr. DJAMA IBRAHIM DARAR,  Directeur Commercial de PAID, Port de Djibouti

Mr. WARSAMA HASSAN ALI, Directeur Commercial Port de Doraleh

Mr. Eric FAVRE, Directeur Général Hôtel Kempinski

Mr. Hugo GERRITSEN, Directeur Hôtel Sheraton

Mme Hikmat DAOUD, Présidente de la Fédération des Employeurs de Djibouti (FED)
Mr. Houssein KAMAJ, Vice Président de la Fédération des Employeurs de Djibouti  (FED)

Vice Président et Secrétaire Général du Bureau des Hommes d’Affaires de Somalie à Djibouti

Mme ANISSA ALI, Public Relations & Communication Manager

Mme ACHAA ABDILLAHI, Université de Djibouti
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